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Le Congrès international
des architectes
des monuments historiques

45 Le deuxième Congrès international des architectes et

techniciens des monuments historiques s'est réuni à

Venise en présence de 612 architectes et techniciens
venant de 62 pays. La délégation française comptait près
de 100 personnes.
M. De Angelis d'Ossat a été désigné président du congrès

sur proposition de M. Piero Gazzola, inspecteur
central des Beaux-Arts et architecte en chef de Vérone,
secrétaire du congrès.
Parmi les exposés, il faut retenir celui de M. Favoretto

Fisca, maire de Venise, qui définit la nécessité de protéger
les espaces verts de sa cité contre l'appétit de la spéculation

immobilière, alors que le ministre de l'Instruction
publique italien insistait sur l'expansion démographique
conduisante l'obligation de construire. M. Bruno Moliaoli,
directeur général des Beaux-Arts, a mis l'accent sur la

notion de protection des ensembles historiques.
M. Maheu, directeur général de l'UNESCO, retraça pour
sa part le bilan de l'action de cet organisme en faveur de la

sauvegarde et de la protection des paysages et des cités.
Il rappela l'ouverture à Paris.au début de juin, de la «campagne

internationale pour les monuments de valeur historique

et artistique». Il s'agit de développer dans toutes les

nations la conscience de la responsabilité collective
envers les monuments et de promouvoir la protection
effective du patrimoine humain.
M. Roberto Pane a dénoncé la hauteur excessive des

bâtiments actuellement bâtis à la périphérie des villes
italiennes.
Il s'agit là d'actions motivées par la spéculation, aboutissant

à la dégradation des conditions de vie, estima-t-il,
dont les hommes désirent s'évader. L'orateur demanda

que le congrès fasse un appel solennel aux architectes
afin que ceux-ci prennent une conscience exacte de leurs

responsabilités.
Des contacts entre architectes urbanistes et architectes
des monuments historiques permettraient d'en finir avec

l'inutile querelle des «anciens et des modernes». Ainsi
pourraient s'établir les conciliations nécessaires entre le

calcul et la sensibilité comme entre la ville présente et

la ville ancienne.

C'est une curieuse dualité qui a mis en lumière la seconde

journée des travaux du congrès. En effet, d'une part, le

progrès menace trop évidemment, dans son désir
d'accaparement de l'espace et des sols, les témoins d'un passé
dont il veut la disparition pour prendre leur place, mais,
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en même temps, ce même progrès met entre les mains des
défenseurs de ces mêmes biens du passé des moyens
d'expression, de propagande susceptibles d'alerter l'opinion

et d'une portée considérable: photos, presse, cinéma,
livres d'art, télévision, affiches, etc. qui permettent de

rendre familiers à tous la valeur, la portée, l'intérêt du

patrimoine architectural menacé.
Partout il s'agit là d'un intérêt heureux qui s'éveille mais,
en retour, celui-ci pose de surcroît de sérieux inconvénients...

pour les monuments eux-mêmes.
En effet, ce public, dont l'intérêt a été éveillé afin qu'il
puisse réagir contre les menaces possibles, désire alors
connaître ce qu'on lui a proposé. Pour y atteindre, avec les

possibilités qu'offre le monde moderne en déplacement,
il est alors créé des routes goudronnées, larges et faciles

47 dans des sites dont se dénature alors l'intégrité première.
Il se développe aussi des parcs de stationnement au pied
des vénérables murailles, des monuments et des
châteaux...

L'architecte quia tout entrepris pour conduire à bien une
restauration de haute valeur archéologique en voit alors
son travail dénaturé De surcroît, comme la qualité historique

ne constitue plus, justement, le seul critère, on est
conduit, dans le souci d'une «rentabilité» du monument à

présenter à ce public, à reconstruire, plus qu'à restaurer.
En face de cet aspect relativement négatif de l'afflux du

public auprès des monuments isolés, il faut d'ailleurs
présenter le côté bénéfique de celui-ci puisque seule la foule
peut donner vie aux quartiers historiques.
C'est ce qu'a démontré le professeur Joway, de l'Institut
supérieur de restauration des monuments de Belgique
lorsqu'il affirma: «La plupart de nos grandes villes sont
menacées d'un péril double: démolition et certaine forme
de restauration s'attachant à faire des quartiers anciens
des espèces de «zones musées» ne jouant plus leur rôle
vrai dans la cité lorsqu'elles tournent à vide...».

S'appuyant sur l'exemple du Quartier latin et des quartiers
de la rive droite de Paris, l'orateur a montré combien leur
fonction essentielle est de mêler harmonieusement les
couches les plus diverses de la population. Ainsi s'établissent

des échanges fructueux enrichissants pour tous. De
tels quartiers, par leur vie propre, réelle, impossible à

transplanter, remplissent un rôle de brassage irremplaçable

et c'est justement là ce qui milite pour la conservation
des vieux quartiers comme pour leur intégration dans la

vie quotidienne actuelle.
En fait, dans la mesure même où le critère «habitation»
passe avant le critère «tourisme» dans ces vieux quartiers,
le critère «social» doit donc même passer avant le critère
«esthétique et historique»...
D'ailleurs, l'opinion publique finit effectivement à admettre

que les ensembles historiques sont plus importants
pour l'équilibre moral et social de la population que pour
les visiteurs eux-mêmes...
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La troisième journée du congrès se consacra au départ au

difficile débat - sans cesse recommencé - de l'opposition
de l'harmonisation d'un bâtiment d'aujourd'hui dans le

contexte d'un bâtiment d'hier...
M. C. Martiny, professeur à l'Académie royale des beaux-

arts de Bruxelles, répondant à M. Parré, professeur à

l'Université de Naples, qui avait critiqué l'architecture moderne,
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réfute ses arguments en dénonçant la théorie de l'unité de

style. Celle-ci, assura-t-il, conduit à fabriquer du faux
ancien, ce qui est le pire de tout. De surcroît, nul n'ignore
que les monuments les plus admirables et les plus admirés

sont une succession de styles en raison des remaniements

successifs, provoqués par les modes comme par
les nécessités.
A ce propos, il cita des exemples célèbres, allant de la cour
du Palais ducal de Venise à l'Hôtel de Ville de Bruxelles.
Qui donc, de nos jours, admettrait de reconstruire Pierre-
fonds dans la redoutable unité voulue par Viollet-le-Duc?
Par contre, la place Saint-Marc, marquée par les styles de

neuf siècles différents n'en reste-t-elle pas moins l'une
des plus belles du monde?...
Quant aux architectes du Moyen Age ils jetèrent sur les

49 nefs romanes les croisées d'ogives!...
A son avis, on a tort de dénoncer l'architecte. Ce qu'il
convient de faire, c'est l'aider, en luttant contre la spéculation
foncière qui provoque les exigences de la clientèle. Or,
le plus souvent, celle-ci n'est-elle pas un ministère d'une
collectivité publique?...
Encore ne faut-il pas être contre les constructions en
hauteur mais bien plutôt à savoir où les implanter!
Pour ce qui concerne les monuments anciens, on ne peut
prétendre leur rendre le cadre qu'ils ont perdu mais, faute
de témoignage d'un passé à défendre au même titre
qu'eux-mêmes, il faut savoir créer un cadre nouveau
gardant à l'élément principal son échelle et son esprit. Ainsi
pourra s'affirmer la franche affirmation du savoir-faire de
notre époque...
La vraie différence entre aujourd'hui et hier, c'est la lenteur
de développement des styles nouveaux, due elle-même à

la lenteur de l'évolution des nouvelles techniques.
Or, actuellement les progrès vont à toute allure et la

technique de la construction avance à pas de géant! Le calcul
scientifique, en un siècle à peine, a conduit à plus
d'innovations que six mille ans de recherches empiriques.
De la sensibilité du maître d'ouvrage dépend ce qu'on
exige de l'architecte, avant tout. Un véritable architecte
peut adapter un bâtiment auprès d'une cathédrale
gothique mais ceux qui n'ont pas de formation suffisante
risquent fort d'oublier cette première vertu du bâtisseur:
la modestie.

Le congrès a apporté d'ailleurs un bel hommage à la

France dans le domaine de la législation pratique de la

sauvegarde des ensembles artistiques lorsque M. Sorlin,
inspecteur général des monuments historiques, a

présenté la loi du 4 août 1962, prise sur l'initiative de M. Malraux

et de M. Maziol. Cette analyse a permis aux congressistes

de poser de nombreuses questions comme elle a

conduit nombre de ceux-ci à manifester l'intention de

prendre contact avec le Ministère français chargé des
affaires culturelles afin d'en suivre l'application.
M. Sorlin a pu ainsi entrer dans les détails de l'économie
d'un texte dont le congrès a été d'accord pour apprécier
l'intérêt et la portée.
M. Berry a par ailleurs fourni des précisions sur les quartiers

anciens de Paris et la rénovation en cours au sein de

ceux-ci alors que M. Donzet a défini les grandes lignes de
la rénovation du quartier Saint-Jean à Lyon.
M. de Saussure, architecte, Genève, a indiqué la portée de
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la réhabilitation de la vieille ville de Genève après que
nombreuses communications eurent été faites en ce qui
concerne la nécessité du renforcement de la législation
de protection des monuments et paysages dans les
divers pays d'Europe, la loi française pouvant être prise
comme exemple.

Charte de Venise

Voici, pour terminer, la Charte de Venise, proposée par
M. Pierro Gazzola, inspecteur central des Beaux-Arts,
architecte en chef de Vérone et organisateur du congrès
lui-même.
C'est en fait une nouvelle étape, depuis la conférence
d'Athènes, réunieà l'instigation de la Société des Nations,
en 1931, où des principes fondamentaux avaient été établis

pour la conservation du patrimoine ancien.
Toutefois, grâce aux travaux effectués à Venise, on a été

plus loin. Ce n'est plus le monument seul, isolé de son
contexte, qu'il faut protéger mais bien l'ensemble, le cadre
où il s'insère, le milieu qui lui donne sa pleine signification.
De plus, si la restauration peut s'admettre, dans la mesure
où elle revêt un caractère exceptionnel elle ne saurait se
comprendre que dans une modestie vraie de l'exécutant,
respectant la substance de l'édifice, s'appuyant sur des
documents authentiques, refusant l'hypothèse et la

fantaisie, en quelque sorte.
En préambule, la charte établie affirme:
«Chargées d'un message spirituel du passé, les oeuvres
monumentales des peuples demeurent dans la vie
présente le témoignage vivant de leurs traditions séculaires.
L'humanité prend chaque jour conscience de l'unité des
valeurs humaines et les considère comme un patrimoine
commun. Elle se reconnaît solidairement responsable
de sa sauvegarde vis-à-vis des générations futures
auxquelles elle se doit de la transmettre dans toute la richesse
de son authenticité. Il est dès lors essentiel que les
principes qui doivent présider à la conservation et la restauration

des monuments soient dégagés en commun et
formulés sur un plan international, tout en laissant à

chaque nation le soin d'en assurer l'application dans le

cadre de sa propre culture et de ses traditions.»
En ce qui concerne les travaux de restauration et la

prudence qu'il faut apporter dans ce domaine, la «charte»
constate justement pour la part à ne pas dépasser:
«Au-delà, touttravail de complément reconnu indispensable

relève de la conception architecturale qui portera la

marque de notre temps...»
«Les apports de toutes les époques, indique-t-on, à

l'édification du monument doivent être respectés, l'unité de

style n'étant pas un but à atteindre au cours d'une
restauration.»

Le texte se penche également sur l'affectation utile des
bâtiments anciens à la société. Il insiste sur les soins
particuliers à apporter aux sites portant témoignage d'une
civilisation particulière, comme d'un événement historique

ou encore attestant d'une évolution significative.
Il est bon de mettre à la disposition des chercheurs la

documentation constituée à la suite de travaux de restauration,

de conservation ou de fouilles, indique-t-on
également.
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